
BACAGe
ISSN : 3036-7824
Éditeur : UGA Éditions

05 | 2025

Quand le manquement à une obligation de
résultat facilite l’appréciation de la faute
caractérisée
Clémence Gbénou

https://publications-prairial.fr/bacage/index.php?id=1310

DOI : 10.35562/bacage.1310

Référence électronique
Clémence Gbénou, « Quand le manquement à une obligation de résultat facilite
l’appréciation de la faute caractérisée », BACAGe [En ligne], 05 | 2025, mis en ligne
le 18 décembre 2025, consulté le 18 décembre 2025. URL : https://publications-
prairial.fr/bacage/index.php?id=1310

Droits d'auteur
CC BY-SA 4.0

https://publications-prairial.fr/bacage/index.php?id=1310


Quand le manquement à une obligation de
résultat facilite l’appréciation de la faute
caractérisée
Clémence Gbénou

DOI : 10.35562/bacage.1310

Droits d'auteur
CC BY-SA 4.0

DÉCISION DE JUSTICE

CA Grenoble, 2e ch. – N° 24/01768 – 28 janvier 2025

PLAN

1. L’établissement nécessaire d’un lien causal
2. La qualification facilitée de la faute caractérisée

TEXTE

L’appré cia tion de la faute carac té risée n’est pas aisée dans l’hypo thèse
des atteintes involontaires 1 à la personne. Toute fois, en cas de
causa lité indi recte, l’exis tence d’un manque ment à une obli ga tion de
résultat peut faci liter cet exer cice. Tel semble être l’apport
fonda mental de l’arrêt de la 2  chambre civile de la cour d’appel de
Grenoble rendu le 28 janvier 2025 et portant sur l’obli ga tion de
sécu rité et de surveillance de l’assis tante maternelle.

1

e

En l’espèce, un mineur âgé de deux ans, confié à une assis tante
mater nelle, a été victime d’un acci dent au domi cile de celle‐ci. La
chute d’un vase situé à l’entrée de l’appar te ment de l’assis tante a en
effet causé une bles sure grave à son œil gauche.

2

Les parents de la victime agis sant en tant que repré sen tants légaux
de la victime mineure et de sa sœur, et d’autres membres de leurs
familles agis sant en qualité de victimes par rico chet, ont saisi la
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Commis sion d’indem ni sa tion des victimes d’infrac tions, aux fins
d’obtenir, outre l’orga ni sa tion d’une exper tise médi cale sur la victime,
la condamnation in solidum de l’assis tante mater nelle et du Fonds de
garantie des victimes du terro risme et autres infrac tions (FGTI) à
verser des indem nités provi sion nelles à valoir sur la répa ra tion du
préju dice corporel de la victime et des préju dices d’affec tion et de
trouble des victimes par ricochet.

Ils ont malheu reu se ment été déboutés de toutes leurs demandes par
la commis sion, laquelle a déclaré leur requête irre ce vable. Ils
inter jettent alors appel de la déci sion en toutes ses dispo si tions afin
d’en solli citer l’infir ma tion. Outre les demandes initiales, ils solli citent
la condam na tion du FGTI à leur payer les sommes de 4 000 euros à
titre de provision ad litem et 5 000 euros sur le fonde ment des
dispo si tions de l’article 700 du Code de procé dure civile ainsi que les
entiers dépens de la procé dure de première instance et d’appel. Ils
soutiennent pour ce faire que l’infrac tion de bles sures invo lon taires
et de mise en danger de la vie d’autrui est consti tuée puisque d’une
part, le loge ment de l’assis tante mater nelle n’a pas été validé par les
services de la PMI. D’une part, en lais sant traîner un vase dange reux
dans l’envi ron ne ment de l’enfant mineur, l’assis tante a violé les
obli ga tions de prudence et de sécu rité, exigées tant à l’inté rieur qu’à
l’exté rieur de son loge ment, par le Code de l’action sociale et
des familles 2 et le règle ment dépar te mental de l’Isère relatif à
l’agré ment des assis tantes mater nelles, ces manque ments entraî nant
un déficit fonc tionnel perma nent chez le mineur.

4

Quant au FGTI intimé, il solli cite prin ci pa le ment de la cour la
confir ma tion de la déci sion querellée, et le rejet de toutes les
demandes formu lées. Il soutient entre autres qu’au regard des
résul tats de l’enquête de gendar merie, la maté ria lité de l’infrac tion
pénale ne peut être carac té risée. Ladite infrac tion ne pour rait être
déduite des manque ments soulevés par les services du dépar te ment
qui ne se rappor taient pas à la présence du vase liti gieux. Ensuite, si
une impru dence peut être repro chée à l’assis tante, il ne saurait s’agir
d’une viola tion « mani fes te ment déli bérée [d’]une obli ga tion de
sécu rité ou de prudence prévue par la loi ou le règle ment ni [… d’]une
faute carac té risée qui expo se rait autrui à un risque d’une parti cu lière
gravité qu’elle ne pouvait ignorer ». Enfin, le lien de causa lité entre
l’absence de sous crip tion d’une assu rance de respon sa bi lité civile et
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la chute acci den telle du mineur n’est pas établi, pas plus que
l’exis tence d’une obli ga tion de sécu rité de résultat permet tant de
retenir la respon sa bi lité pénale de l’assistante.

Ces derniers argu ments, soulevés prin ci pa le ment pour réfuter
l’exis tence d’une faute déli bérée ou carac té risée présen tant un lien
avec le dommage subi, n’ont pas emporté la convic tion de la
chambre civile.

6

La 2  chambre civile de la cour d’appel de Grenoble infirme la
déci sion de la commis sion et fait droit à la demande des appe lants
sur la base d’une moti va tion très instruc tive tant au niveau de
l’établis se ment néces saire d’un lien de causa lité (1), qu’au niveau de la
carac té ri sa tion de la faute pénale (2).

7 e

1. L’établis se ment néces saire d’un
lien causal
La cour d’appel débute son raison ne ment en recher chant un lien de
causa lité direct entre le compor te ment de l’assis tante, notam ment la
présence du vase dange reux et le dommage de l’enfant.
L’établis se ment de ce lien de causa lité, « préa lable à l’appré cia tion de
la faute 3 », est en effet égale ment nécessaire 4 dans le cadre du
recours en indem nité exercé en l’espèce contre le FGTI. Il faudrait
dans ce cadre que les faits répré hen sibles aient été la cause directe
du dommage, c’est‐à‐dire le facteur déter mi nant de l’événement 5.
À défaut de ce lien direct, il faudrait que le compor te ment ait « créé
ou contribué à créer la situa tion qui a permis la réali sa tion du
dommage ». La causa lité peut donc être directe ou indi recte, ce qui
n’est pas sans rappeler les deux théo ries en droit civil : la causa lité
adéquate et l’équi va lence des conditions 6.

8

Cet exer cice de recherche du lien a conduit en l’espèce les juges à
exclure le défaut d’assu rance de respon sa bi lité civile et de décla ra tion
du nom des enfants accueillis autant qu’ils ne présentent pas de lien
avec le dommage subi par la victime directe. En revanche, la chambre
retiendra que le défaut de décla ra tion du début de son acti vité
constitue une faute présen tant un lien avec le dommage, en ce que
l’inspec tion des lieux aurait permis le retrait du vase dangereux.
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La ques tion de l’exis tence de ce lien reste fonda men tale en matière
d’infrac tion pénale car elle va influencer la carac té ri sa tion de la faute.
En effet, si la causa lité est directe, une faute simple suffi rait pour
engager la respon sa bi lité du prévenu. En revanche, si la faute est
indi recte, autre ment dit, si le prévenu a contribué à créer la situa tion
ayant conduit à la réali sa tion du dommage ou n’a pas pris les mesures
pour l’éviter, il faudra alors démon trer une faute quali fiée. En l’espèce,
la cour d’appel relève elle‐même que si le lien de causa lité direct
entre le compor te ment et la réali sa tion du dommage n’est pas établi,
il reste indé niable qu’il « a créé ou contribué à créer la situa tion qui a
permis la réali sa tion du dommage ». Ainsi, l’arrêt se situe bien dans
l’hypo thèse d’une causa lité indi recte. Dès lors, il faudrait alors
démon trer que l’on est en présence d’une faute quali fiée telle que
prévue par l’article 121‐3 al. 4 du Code pénal. Ceci qui pour rait être
diffi cile à rapporter. Or, c’est bien à cet exer cice que se livre ensuite
la 2  chambre civile.

10

e

2. La quali fi ca tion faci litée de la
faute caractérisée
Le manque ment de l’assis tante constitue‐t‐il une faute au regard de
l’article 121‐3 al. 4 du Code pénal ? La pour suite du raison ne ment de
la cour d’appel est ici stimu lante car, face à cet exer cice complexe, la
cour va trouver un ancrage dans l’exis tence d’un manque ment à une
obli ga tion de résultat.

11

En prin cipe, les notions de « manque ment à une obli ga tion de
résultat » et « faute carac té risée » relèvent de deux domaines
diffé rents. La première est en effet évoquée en respon sa bi lité civile
pour permettre l’indem ni sa tion de la victime. La seconde est prévue
par l’article 121‐3 du Code pénal en cas d’infrac tions invo lon taires. La
première ne peut alors conduire à carac té riser la faute pénale au sens
de l’article 121‐3. Toute fois, il semble au regard de la posi tion adoptée
par l’arrêt qu’un manque ment à l’obli ga tion de résultat au civil
résul tant d’une négli gence si grossière 7 et si grave, peut contri buer à
carac té riser la faute s’il expose « autrui à un risque d’une parti cu lière
gravité que l’auteur ne pouvait ignorer ».
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NOTES

1  Celles qui supposent « maladresse, impru dence, inat ten tion, négli gence
ou manque ment à une obli ga tion de prudence ou de sécu rité imposée par la
loi ou le règle ment », tel que précisé dans l’article 222‐19 du Code pénal.

2  CASF, art. L. 421‐3. Voir aussi décret n  2012‐364 du 15 mars 2012 relatif au
réfé ren tiel fixant les critères d’agré ment des assis tants maternels.

Pour ce faire, la chambre va d’abord relever le défaut de décla ra tion
de début d’acti vité comme étant une faute présen tant un lien avec le
dommage. Non seule ment il est diffi cile ici d’en retenir le carac tère
déli béré, mais le lien avec le dommage semble loin tain. Il faudrait
alors trouver un meilleur rappro che ment avec le dommage. Ce
rappro che ment existe ici en la forme d’une faute civile. La présence
du vase, cause directe du dommage, constitue une faute, notam ment
un manque ment à un devoir général de vigi lance. Cette faute
constitue en réalité ici le manque ment à une obli ga tion de résultat à
laquelle est tenue l’assis tante maternelle 8. Il s’agit donc norma le ment
d’une faute civile et non d’une faute pénale. Pour tant dans un
second temps, après avoir rappelé la nature de l’obli ga tion, la cour va
en déduire la faute carac té risée dès lors qu’elle a exposé les enfants
au risque de bles sures et que l’assis tante ne pouvait l’ignorer.

13

Il semble qu’une telle posi tion est soutenue par la chambre crimi nelle
de la Cour de cassa tion, notam ment dans l’arrêt du 16 janvier 2001 9,
mais sans se référer expres sé ment à la nature de l’obli ga tion
de résultat 10. Elle retient d’ailleurs égale ment qu’un cumul de fautes,
comme en l’espèce, permet de retenir la faute caractérisée 11.
Toute fois, il semble qu’une telle approche n’avait pas encore été
soutenue par le juge civil pour condamner soli dai re ment le FGTI.

14

Dès lors, on peut conclure que le manque ment à l’obli ga tion de
résultat (civile) et la faute carac té risée (pénale) ne sont pas des
notions si étran gères l’une de l’autre et qu’elles peuvent s’imbri quer
pour permettre une meilleure prise en charge de l’indem ni sa tion de
la victime en accor dant à celle‐ci de béné fi cier de la garantie offerte
par le FGTI.

15
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3  Y. Mayaud, « La loi Fauchon du 10 juillet 2000 après plus de cinq ans
d’appli ca tion… », AJ Pénal, 2006, p. 149.

4  Cass. crim. 29 mai 2013, Bull. crim. n  121 ; 21 janvier 2014, Bull. crim. n  17.

5  Cass.  crim. 22 novembre 2022, n  21‐84575, RSC 2023. p. 300, obs.
Y. Mayaud.

6  M. Fabre‐Magnan, Droit des obli ga tions : respon sa bi lité civile
et quasi‐contrats, PUF, 6 éd., 2025, p. 260, n 231. Voir Cass. civ. 2 ,
27 janvier 2000, Bull. civ. II, n 20 ; Cass. civ. 2 , 27 mars 2003,
Bull. civ. II, n  76, RGDA 2003, p. 504, note J. Landel ; Cass. civ. 2 ,
12 mai 2005, RCA 2005, comm. 207, RTD civ. 2005, p. 786, obs. P. Jourdain.

7  D’ailleurs des auteurs ont pu retenir que la faute carac té risée est
consti tuée par l’exis tence d’une erreur gros sière qu’un profes sionnel avisé
ne peut commettre : D. N. Commaret, « La loi Fauchon, cinq ans après »,
Dr. pén. 2006, étude n  7, n  18.

8  Cass. civ. 1 , 13 janvier 1982, n  80‐15.876, Bull. civ. I, n  4 ; Cass. civ. 1 ,
25 février 2010, n  09‐12.609, inédit. Dans une déci sion récente, la cour
d’appel d’Aix‐en‐Provence a retenu la solu tion contraire en esti mant que
dans le cas d’une crèche, celle‐ci était tenue d’une obli ga tion de moyens et
non de résultat : CA Aix‐en‐Provence, 1‐6  ch., 12 mai 2022, RG n  19/15158.

9  Cass. crim. 16 janvier 2001, n  00‐82.402, Bull. crim. 2001 n  15, p. 38.

10  On retrouve une analogie, toujours en matière de travail, dans l’arrêt de
la Cass. crim. 8 février 2022, n  21‐83.708.

11  Cass. crim. 10 janvier 2006, n  04‐86.428, inédit ; Cass. crim. 6 novembre
2007, n  07‐80.031, RDT, 2008, p. 464, note J.‐F. Dreuille ; Cass. crim. 18 mai
2021, n  20‐80.970 ; Cass. crim. 8 février 2022, n  21‐83.708.

RÉSUMÉ

Français
Le recours en indem nité exercé contre le Fonds de garantie des victimes du
terro risme et autres infrac tions est subor donné, entre autres condi tions
énon cées à l’article 706‐3 du Code de procé dure pénale, à l’exis tence d’une
infrac tion inten tion nelle ou non. S’agis sant des infrac tions non
inten tion nelles, une diffi culté pour rait naître en cas de causa lité indi recte.
Dans un tel cas en effet, il faudrait rapporter l’exis tence d’une faute
déli bérée ou d’une faute carac té risée. Face à cette diffi culté, la chambre
civile de la cour d’appel de Grenoble se fonde sur un manque ment civil,
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notam ment le manque ment à une obli ga tion de sécu rité de résultat, pour
retenir la faute carac té risée de l’assis tance mater nelle et accorder à la
victime le droit à répa ra tion inté grale de son préju dice corporel.
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